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ARTICLE 15

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’article 15 qui fixe les objectifs d’amortissement de la dette 
sociale par la CADES et les prévisions de recettes pour le Fonds de réserve pour les retraites.

Le Gouvernement a décidé par la loi du 7 août 2020 relative à la dette sociale et à l’autonomie le 
transfert de la « dette covid » à la CADES. 136 milliards d’euros ont ainsi gonflé artificiellement le 
montant que la caisse est censée rembourser, prolongeant la CRDS jusqu’en 2033 pour poursuivre 
l’amortissement stérile de cette dette.

Le remboursement de la dette sociale immobilise 16,4 milliards d’euros, soit une privation de 
ressources égale à 94 % du déficit de l’ensemble des régimes obligatoires de base de la sécurité 
sociale, y compris le Fonds de solidarité vieillesse, annoncé pour l’année 2026.

La dette qu’il s’agit de rembourser est illégitime, imposée par la droite et gonflée par la macronie, 
dans le but de servir des intérêts sur les marchés financiers. En 2024, la CADES s’est acquittée de 
3,2 milliards de charges financières. Sur le premier semestre 2025, les marchés financiers ont déjà 
coûté 1,4 milliards d’euros à la Sécurité sociale.
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Les ressources issues des cotisations des assurés sociaux n’ont pas à alimenter les rentes des 
investisseurs. Elles doivent financer la réponse aux besoins de santé, assurer la prise en charge de la 
perte d’autonomie, aider les familles, servir des pensions de retraite.

Pour toutes ces raisons, le groupe parlementaire la France insoumise propose la suppression de cet 
article immobilisant des recettes sociales pour les orienter vers la CADES.


